
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2024-229

PUBLIÉ LE 26 NOVEMBRE 2024



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE /
R75-2024-11-07-00003 - Décision n°2024-499 du 7 novembre 2024 portant
modification de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine,
délivrée au Centre Hospitalier Camille Claudel (3 pages) Page 3
R75-2024-11-18-00010 - Arrêté n° PH 68/2024 du 18 novembre 2024 portant
autorisation de transfert d'une officine de pharmacie : SELARL Pharmacie
Catherine BEAUCHET 23160 AZERABLES (3 pages) Page 7

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités de Nouvelle-Aquitaine /

R75-2024-11-26-00001 - Liste des candidatures des organisations syndicales
recevables dans le cadre du scrutin relatif à la mesure de l'audience des
organisations syndicales auprès des salariés des entreprises de moins de onze
salariés dans la région Nouvelle-Aquitaine (2 pages) Page 11

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE / SECRETARIAT GENERAL
R75-2024-11-22-00001 - DRAC NA décision subdélégation signature
administration générale 22 novembre 2024 (6 pages) Page 14

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux /
R75-2024-11-25-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté de
nomination de la composition du conseil de la CPAM du Lot-et-Garonne (1 page) Page 21

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE / Assistante
R75-2024-11-25-00002 - Arrêté du 25 novembre 2024 portant modification des
statuts de l'établissement public foncier local Landes Foncier (4 pages) Page 23

2



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-11-07-00003

Décision n°2024-499 du 7 novembre 2024 portant
modification de l'autorisation d'exercer l'activité de
soins de médecine, délivrée au Centre Hospitalier

Camille Claudel

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-07-00003 - Décision n°2024-499 du 7 novembre 2024 portant modification de l'autorisation
d'exercer l'activité de soins de médecine, délivrée au Centre Hospitalier Camille Claudel 3



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-07-00003 - Décision n°2024-499 du 7 novembre 2024 portant modification de l'autorisation
d'exercer l'activité de soins de médecine, délivrée au Centre Hospitalier Camille Claudel 4



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-07-00003 - Décision n°2024-499 du 7 novembre 2024 portant modification de l'autorisation
d'exercer l'activité de soins de médecine, délivrée au Centre Hospitalier Camille Claudel 5



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-07-00003 - Décision n°2024-499 du 7 novembre 2024 portant modification de l'autorisation
d'exercer l'activité de soins de médecine, délivrée au Centre Hospitalier Camille Claudel 6



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-11-18-00010

Arrêté n° PH 68/2024 du 18 novembre 2024 portant
autorisation de transfert d'une officine de pharmacie :

SELARL Pharmacie Catherine BEAUCHET 23160
AZERABLES

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-18-00010 - Arrêté n° PH 68/2024 du 18 novembre 2024 portant autorisation de transfert d'une
officine de pharmacie : SELARL Pharmacie Catherine BEAUCHET 23160 AZERABLES 7



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-18-00010 - Arrêté n° PH 68/2024 du 18 novembre 2024 portant autorisation de transfert d'une
officine de pharmacie : SELARL Pharmacie Catherine BEAUCHET 23160 AZERABLES 8



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-18-00010 - Arrêté n° PH 68/2024 du 18 novembre 2024 portant autorisation de transfert d'une
officine de pharmacie : SELARL Pharmacie Catherine BEAUCHET 23160 AZERABLES 9



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-18-00010 - Arrêté n° PH 68/2024 du 18 novembre 2024 portant autorisation de transfert d'une
officine de pharmacie : SELARL Pharmacie Catherine BEAUCHET 23160 AZERABLES 10



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2024-11-26-00001

Liste des candidatures des organisations syndicales
recevables dans le cadre du scrutin relatif à la

mesure de l'audience des organisations syndicales
auprès des salariés des entreprises de moins de
onze salariés dans la région Nouvelle-Aquitaine

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2024-11-26-00001 - Liste des
candidatures des organisations syndicales recevables dans le cadre du scrutin relatif à la mesure de l'audience des organisations syndicales
auprès des salariés des entreprises de moins de onze salariés dans la région Nouvelle-Aquitaine

11



  

Cité administrative, 2 rue Jules Ferry 33000 Bordeaux  

Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

Nouvelle Aquitaine 

 

 

LISTE DES CANDIDATURES DES ORGANISATIONS SYNDICALES RECEVABLES DANS LE CADRE DU SCRUTIN 

RELATIF A LA MESURE DE L'AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES AUPRES DES SALARIES DES 

ENTREPRISES DE MOINS DE ONZE SALARIES 

DANS LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

 

Le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu l'article L. 2122-10-6 du code du travail ; 

 

Vu les articles R. 2122-33 et suivants du code du travail ; 

 

Vu l'arrêté interministériel du 1er septembre 2022 nommant Monsieur Jean-Guillaume Bretenoux directeur régional 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Nouvelle-Aquitaine à compter du 1er octobre 2022 ;  

 

VU la décision n°2022-T-NA-44 du 03 octobre 2022, par laquelle le directeur régional de la DREETS Nouvelle-

Aquitaine a délégué à Pierre FABRE, en sa qualité de responsable du « pôle politique du travail », la signature des 

décisions dans le domaine de la politique du travail et de l’inspection de la législation du travail ;  

Vu la décision du 29 juillet 2024 du directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de 

Nouvelle-Aquitaine, relative à la liste des candidatures des organisations syndicales recevables dans le cadre du 

scrutin relatif à la mesure de l’audience des organisations syndicales auprès des salariés des entreprises de moins 

de onze salariés dans la région de Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu la décision du 7 novembre 2024 du directeur général du travail, relative à la liste des candidatures des 

organisations syndicales recevables dans le cadre du scrutin relatif à la mesure de l’audience des organisations 

syndicales auprès des salariés des entreprises de moins de onze salariés (modifiée). 

 

                                                                            Article 1 

Les organisations syndicales, dont la vocation statutaire revêt un caractère national et interprofessionnel, 

autorisées à se présenter dans région Nouvelle-Aquitaine sont :  

- La Confédération autonome du travail (CAT) ;  

- La Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;  

- La Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des cadres (CFE-CGC), exclusivement 

envers les salariés cadres ; 

- La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;  

- La Confédération générale du travail (CGT) ;  

- La Confédération générale du travail - Force ouvrière (FO) ;  

- La Confédération nationale des travailleurs - Solidarité ouvrière (CNT-SO) ;  

- L’Union des syndicats gilets jaunes (USGJ) ; 

- L’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;  

- L’Union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES). 
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2 
 

Les organisations syndicales, dont la vocation statutaire revêt un caractère national et professionnel, autorisées à 

se présenter dans Région Nouvelle-Aquitaine sont : 

- La Confédération nationale des éducateurs sportifs, des salariés du sport et de l’animation (CNES) ;  

- La Confédération des salariés du particulier employeur, assistants familiaux et assistants maternels (CSAFAM), 

exclusivement envers les salariés non-cadres ; 

- La Fédération nationale associations et syndicats de sportifs (FNASS) ; 

- La Fédération nationale des syndicats professionnels de l’enseignement libre catholique (SPELC) ;  

- Le Syndicat national des professionnels de la santé au travail (SNPST) ; 

- Le Syndicat national des techniciens et travailleurs de la production cinématographique et de télévision 

(SNTPCT) ; 

- Le Syndicat national de l’immobilier, des gardiens d’immeubles, concierges et professions connexes (SNIGIC) ;  

- Le Syndicat professionnel des assistants maternels, assistants familiaux, garde d’enfant et salariés du particulier 

employeur (SPAMAF), exclusivement envers les salariés non-cadres. 

 

 

L’organisation syndicale, dont la vocation statutaire revêt un caractère régional et interprofessionnel, autorisée à 

se présenter dans la région Nouvelle-Aquitaine est :  

- Langile Abertzaleen Batzordeak (LAB) ; 

 

Article 2 

La présente liste remplace celle publiée en application de la décision du 29 juillet 2024 susvisée, et sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine. 

  

 
  

Fait à Bordeaux, le 26/11/2024 

  

Pour le Directeur Régional, 

  

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2024-11-26-00001 - Liste des
candidatures des organisations syndicales recevables dans le cadre du scrutin relatif à la mesure de l'audience des organisations syndicales
auprès des salariés des entreprises de moins de onze salariés dans la région Nouvelle-Aquitaine

13



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-11-22-00001

DRAC NA décision subdélégation signature
administration générale 22 novembre 2024

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-22-00001 - DRAC NA décision subdélégation signature administration générale 22 novembre
2024 14



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-22-00001 - DRAC NA décision subdélégation signature administration générale 22 novembre
2024 15



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-22-00001 - DRAC NA décision subdélégation signature administration générale 22 novembre
2024 16



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-22-00001 - DRAC NA décision subdélégation signature administration générale 22 novembre
2024 17



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-22-00001 - DRAC NA décision subdélégation signature administration générale 22 novembre
2024 18



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-22-00001 - DRAC NA décision subdélégation signature administration générale 22 novembre
2024 19



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-22-00001 - DRAC NA décision subdélégation signature administration générale 22 novembre
2024 20



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2024-11-25-00001

Arrêté portant modification de l'arrêté de nomination
de la composition du conseil de la CPAM du

Lot-et-Garonne

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2024-11-25-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté de nomination de
la composition du conseil de la CPAM du Lot-et-Garonne 21



 

ARRÊTÉ n°132 / 2024 

portant modification de l’arrêté de nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne 

La ministre de la santé et de l'accès aux soins ; 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes ; 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie ; 
Le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes publics ;  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°58 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne modifié les 20 octobre 2022, 10 octobre 2023, 24 octobre 
2023, 12 juin 2024 et 17 juin 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°58 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) est nommé :  

- Monsieur Christophe STELLINO en tant que titulaire en remplacement de Monsieur Frédéric BARBERIS 
GILETTI. 

- Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 25 novembre 2024 
 
Pour les ministres et par délégation ;  

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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